CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA BOUCLE DE LA SEINE

MERCREDI 29 JUIN 2005 A 20H30 MAIRIE DE MONTESSON

PROCES-VERBAL
Etaient présents :

Mme BRONDANI Françoise, Maire de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. MUREZ Christian, Maire de Chatou, membre titulaire,

M. DAVIN Jean-Roger, Maire de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. JOLY Alexandre, Maire de Houilles, membre titulaire,

M. BEL Jean-François, Maire de Montesson, membre titulaire,

M. FOND, Maire de Sartrouville, membre titulaire,

M. FOY Alain-Marie, Maire du Vésinet, membre titulaire,

Mme LETISSIER Rolande, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. HERAULT Jean-Marc, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. LOISEAU Patrick, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. FOURNIER Ghislain, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme GRELLIER Michèle, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme LERY Pascale, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme NOEL Katerine, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. GHIPPONI Charles, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. MARTIN René, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. WEHREY Luc, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. LE CHAPONNIER Christian, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. MOSSANT Michel, Conseiller Municipal Délégué de Houilles, membre titulaire,

M. GALET Jean-Yves, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme ROUX Martine, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. TROUBLE Dominique, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. GODART Raynald, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. PAPE Michel, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

Mme AKNINE Dominique, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

M. FOUCHARD Claude, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

M. BOURGUET Jean-Paul, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Mme LANG Nadine, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Assistaient également à la réunion :

Mme CROSNIER Nadine, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. DUTOYA Bernard, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. RATEL Jean-Pierre, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant,

Mme ADATO Nicole, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant,

Mme AID Sylvie, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

M. FLAUZAC Christian, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

Mme PIOFRET Martine, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

Mme BRIOT Geneviève, Conseillère Municipale du Vésinet membre suppléant,

M. SAILLANT Bruno, Conseiller Municipal du Vésinet membre suppléant.

Absents excusés :

M. LAFLUTE Jean-Louis, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. ARNOLD Philippe, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. BERNAERT Denis, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. DE LACOSTE LAREYMONDIE Antoine, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, 

M. CHAUSSON Jean-Claude, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant.

Secrétaire de séance : Madame Rolande LETISSIER.

Monsieur Claude FOUCHARD ouvre la séance à 20h30 et installe les membres de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

1/ INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE.

Monsieur Claude FOUCHARD déclare que la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine ayant été créée par arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 27 décembre 2004, modifié et complété par les arrêtés préfectoraux en date du 09 mars 2005 les communes ont procédé par délibération à l’élection de leurs délégués en date du : 

- le 18 janvier 2005 pour la commune de Carrières sur Seine,

- le 27 janvier 2005 pour la commune de Chatou,

- le 27 janvier 2005 pour la commune de Croissy sur Seine,

- le 20 janvier 2005 pour la commune de Houilles,

- le 20 janvier 2005 pour la commune de Montesson,

- le 28 janvier 2005 pour la commune de Sartrouville,

- le 24 janvier 2005 pour la commune du Vésinet.

Il convient donc lors de la première séance du Conseil Communautaire, de procéder à l’installation des délégués titulaires et des délégués suppléants.

Les communes ont délégué pour siéger à la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine les délégués suivants : 

Pour la commune de Carrières sur Seine : 

· Madame BRONDANI Françoise, déléguée titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Madame LETISSIER Rolande, déléguée titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Monsieur LAFLUTE Jean-Louis, délégué titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Monsieur HERAULT Jean-Marc, délégué titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Madame CROSNIER Nadine, déléguée suppléant de la commune de Carrières sur Seine,

· Monsieur LOISEAU Patrick, délégué suppléant de la commune de Carrières sur Seine.

Pour la commune de Chatou : 

· Monsieur MUREZ Christian, délégué titulaire de la commune de Chatou,

· Monsieur FOURNIER Ghislain, délégué titulaire de la commune de Chatou,

· Madame GRELLIER Michèle, déléguée titulaire de la commune de Chatou,

· Madame LERY Pascale, déléguée titulaire de la commune de Chatou,

· Monsieur DUTOYA Bernard, délégué suppléant de la commune de Chatou,

· Monsieur RATEL Jean-Pierre, délégué suppléant de la commune de Chatou.

Pour la commune de Croissy sur Seine : 

· Monsieur DAVIN Jean-Roger, délégué titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Madame NOËL Katerine, déléguée titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur GHIPPONI Charles, délégué titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur MARTIN René, délégué titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur ARNOLD Philippe, délégué suppléant de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur BERNAERT Denis, délégué suppléant de la commune de Croissy sur Seine.

Pour la commune de Houilles : 

· Monsieur JOLY Alexandre, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Monsieur WEHREY Luc, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Monsieur LE CHAPONNIER Christian, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Monsieur MOSSANT Michel, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Madame ADATO Nicole, déléguée suppléant de la commune de Houilles,

· Madame AID Sylvie, déléguée suppléant de la commune de Houilles.

Pour la commune de Montesson : 

· Monsieur BEL Jean-François, délégué titulaire de la commune de Montesson,

· Monsieur GALET Jean-Yves, délégué titulaire de la commune de Montesson,

· Madame ROUX Martine, déléguée titulaire de la commune de Montesson,

· Monsieur TROUBLÉ Dominique, délégué titulaire de la commune de Montesson,

· Monsieur FLAUZAC Christian, délégué suppléant de la commune de Montesson,

· Madame PIOFRET Martine, déléguée suppléant de la commune de Montesson.

Pour la commune de Sartrouville : 

· Monsieur FOND Pierre, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Monsieur DE LACOSTE LAREYMONDIE Antoine, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Monsieur PAPE Michel, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Monsieur GODART Raynald, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Madame AKNINE Dominique, déléguée suppléant de la commune de Sartrouville,

· Monsieur CHAUSSON Jean-Claude, délégué suppléant de la commune de Sartrouville.

Pour la commune du Vésinet : 

· Monsieur FOY Alain-Marie, délégué titulaire de la commune du Vésinet,

· Monsieur FOUCHARD Claude, délégué titulaire de la commune du Vésinet,

· Monsieur BOURGUET Jean-Paul, délégué titulaire de la commune du Vésinet,

· Madame LANG Nadine, déléguée titulaire de la commune du Vésinet,

· Madame BRIOT Geneviève, déléguée suppléant de la commune du Vésinet,

· Monsieur SAILLANT Bruno, délégué suppléant de la commune du Vésinet.

Décision : 

Vu la délibération du 18 janvier 2005 du Conseil Municipal de Carrières sur Seine désignant :

· Madame BRONDANI Françoise, déléguée titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Madame LETISSIER Rolande, déléguée titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Monsieur LAFLUTE Jean-Louis, délégué titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Monsieur HERAULT Jean-Marc, délégué titulaire de la commune de Carrières sur Seine,

· Madame CROSNIER Nadine, déléguée suppléant de la commune de Carrières sur Seine,

· Monsieur LOISEAU Patrick, délégué suppléant de la commune de Carrières sur Seine.

Vu la délibération du 27 janvier 2005 du Conseil Municipal de Chatou désignant :

· Monsieur MUREZ Christian, délégué titulaire de la commune de Chatou,

· Monsieur FOURNIER Ghislain, délégué titulaire de la commune de Chatou,

· Madame GRELLIER Michèle, déléguée titulaire de la commune de Chatou,

· Madame LERY Pascale, déléguée titulaire de la commune de Chatou,

· Monsieur DUTOYA Bernard, délégué suppléant de la commune de Chatou,

· Monsieur RATEL Jean-Pierre, délégué suppléant de la commune de Chatou.

Vu la délibération du 27 janvier 2005 du Conseil Municipal de Croissy sur Seine désignant :

· Monsieur DAVIN Jean-Roger, délégué titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Madame NOËL Katerine, déléguée titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur GHIPPONI Charles, délégué titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur MARTIN René, délégué titulaire de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur ARNOLD Philippe, délégué suppléant de la commune de Croissy sur Seine,

· Monsieur BERNAERT Denis, délégué suppléant de la commune de Croissy sur Seine.

Vu la délibération du 20 janvier 2005 du Conseil Municipal de Houilles désignant :

· Monsieur JOLY Alexandre, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Monsieur WEHREY Luc, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Monsieur LE CHAPONNIER Christian, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Monsieur MOSSANT Michel, délégué titulaire de la commune de Houilles,

· Madame ADATO Nicole, déléguée suppléant de la commune de Houilles,

· Madame AID Sylvie, déléguée suppléant de la commune de Houilles.

Vu la délibération du 20 janvier 2005 du Conseil Municipal de Montesson désignant :

· Monsieur BEL Jean-François, délégué titulaire de la commune de Montesson,

· Monsieur GALET Jean-Yves, délégué titulaire de la commune de Montesson,

· Madame ROUX Martine, déléguée titulaire de la commune de Montesson,

· Monsieur TROUBLÉ Dominique, délégué titulaire de la commune de Montesson,

· Monsieur FLAUZAC Christian, délégué suppléant de la commune de Montesson,

· Madame PIOFRET Martine, déléguée suppléant de la commune de Montesson.

Vu la délibération du 28 janvier 2005 du Conseil Municipal de Sartrouville désignant :

· Monsieur FOND Pierre, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Monsieur DE LACOSTE LAREYMONDIE Antoine, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Monsieur PAPE Michel, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Monsieur GODART Raynald, délégué titulaire de la commune de Sartrouville,

· Madame AKNINE Dominique, déléguée suppléant de la commune de Sartrouville,

· Monsieur CHAUSSON Jean-Claude, délégué suppléant de la commune de Sartrouville.

Vu la délibération du 24 janvier 2005 du Conseil Municipal du Vésinet désignant :

· Monsieur FOY Alain-Marie, délégué titulaire de la commune du Vésinet,

· Monsieur FOUCHARD Claude, délégué titulaire de la commune du Vésinet,

· Monsieur BOURGUET Jean-Paul, délégué titulaire de la commune du Vésinet,

· Madame LANG Nadine, déléguée titulaire de la commune du Vésinet,

· Madame BRIOT Geneviève, déléguée suppléant de la commune du Vésinet,

· Monsieur SAILLANT Bruno, délégué suppléant de la commune du Vésinet.

Monsieur Claude FOUCHARD, en sa qualité de délégué le plus âgé, installe le Conseil Communautaire et procède à l’appel de chaque délégué.

Monsieur FOUCHARD déclare installé le Conseil Communautaire.

Madame Rolande LETISSIER est nommée secrétaire de séance.

Délibération adoptée à l’unanimité.

2/ DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE :

Monsieur Claude FOUCHARD demande à Madame Rolande LETISSIER de bien vouloir assurer les fonctions de secrétaire de séance.

3/ ELECTION DU PRESIDENT : 

Monsieur Claude FOUCHARD rapporte que suite à la création de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2004, modifié et complété par les arrêtés préfectoraux en date du 09 mars 2005 et après la désignation des délégués titulaires et suppléants par chaque commune membre (nombres fixés par les statuts), le Conseil Communautaire doit procéder à l’élection du président conformément aux dispositions du chapitre II du livre 1er de la deuxième partie du Code Général des Collectivités Territoriales parmi les membres du Conseil Communautaire (article L 5211-2).

La convocation adressée aux membres du Conseil Communautaire fait mention spéciale de cette élection à laquelle il doit être procédé.

La majorité des conseillers désignés doit assister à la séance qui est présidée par le doyen d’age.

Conformément à l’article L 2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire élit son président parmi ses membres au scrutin secret et à la majorité absolue. Nul ne peut être président s’il n’est âgé de 18 ans révolus.

Le mandat du président prend fin en même temps que celui des membres de l’organe délibérant (article L 5211-10). 

Les incompatibilités de la fonction de président sont prévues aux articles L 2122-4 et L 2122-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Un Conseiller Communautaire qui n’a pas la nationalité française ne peut être élu Président, ni en exercer temporairement les fonctions (L 2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Si après 2 tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. Le candidat qui a obtenu le plus de voix à ce troisième tour de scrutin doit être proclamé élu. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. Si le plus âgé refuse ses fonctions, une nouvelle élection est nécessaire.

L’élection du Président sera rendue publique par voie d’affichage dans les 24 heures au siège de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et dans chaque mairie membre de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (article L 2122-12 du Code général des Collectivités Territoriales).

Monsieur Jean-François BEL propose la candidature de Monsieur Alain-Marie FOY au poste de Président.

Il est donc procédé à l’élection du Président.

Décision : 

Votant : 


28

Suffrages exprimés : 

24

Bulletins blancs et nuls :
04

Majorité absolue : 

13

Monsieur Alain-Marie FOY : 24 voix.

Monsieur Alain-Marie FOY est élu Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Celui-ci prend la parole et remercie sincèrement ses collègues de l’honneur qu’ils lui ont fait de lui confier cette charge.

Son ambition majeure pour les 2 ans ½ à venir est de mettre définitivement la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine sur les rails.

Il attend pour cela le soutien de tous afin de rattraper le temps perdu.

Son objectif majeur est d’organiser l’avenir de la Boucle dans le prolongement de l’action menée jusqu’ici par le S.I.E.P. Il est nécessaire pour cela que la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine soit reconnue comme un interlocuteur important par la Région Ile de France et l’État.

Il souhaite que la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine puisse mener une politique foncière afin d’aménager la plaine dans le respect des objectifs du Schéma Directeur de la Région Ile de France.

Cette politique foncière doit également permettre de mettre en place le développement économique et de faciliter la circulation avec le développement des transports en commun dans le prolongement de l’action menée jusqu’ici par le S.I.V.O.M.

Il souhaite également que soit entreprise une politique de défense de l’environnement.

Il souhaite d’autre part favoriser le développement de l’emploi qui représente aujourd’hui une préoccupation majeure des Français et en particulier des Yvelinois.

Enfin, il réaffirme que ces politiques doivent être menées dans un strict souci d’équilibre financier.

Monsieur FOY présente ensuite ses principes d’action : 

Il sera nécessaire de respecter l’identité des communes tout en forgeant une identité communautaire forte.

La Communauté de Communes de la Boucle de la Seine ne devra pas être refermée sur elle-même mais devra coopérer avec les communes environnantes à commencer par le Pecq qui figurait dans le S.I.E.P. 

La coopération devra s’étendre aux principaux syndicats intercommunaux tels que le S.I.A.B.S. et le S.I.T.R.U. et aux communes du Val d’Oise et des Hauts de Seine.

Au-delà de nos voisins, il nous faudra coopérer avec la région Ile de France, le Conseil Général des Yvelines, le Syndicat des Transports Parisiens, les services de l’État et les associations locales.

Quatre axes d’action devront se dégager : 

· Travailler en équipe avec l’ensemble des Maires et des délégués communautaires.

· Associer à la préparation des décisions, les collègues des Conseils Municipaux.

· Être proches des Directeurs Généraux des Services et de leurs collaborateurs.

· Communiquer avec la population.

Monsieur Alain-Marie FOY réaffirme que sa seule ambition est de servir la Communauté de Communes afin notamment de faire face à la lourde charge de travail qui s’annonce pour les prochains mois.

Il remercie enfin Monsieur Claude FOUCHARD d’avoir assuré la présidence de cette réunion.

4/ ELECTION DES VICE-PRESIDENTS : 

Monsieur Alain-Marie FOY déclare que l’article 8 des statuts de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine fixe à 6 le nombre des Vice-Présidents et qu’il convient de procéder à l’élection de ces derniers.

Le Conseil Communautaire élit les Vice-Présidents parmi ses membres au scrutin secret et à la majorité absolue (article L 2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Les règles du quorum sont identiques à celles qui régissent l’élection du Président.

Les incompatibilités avec les fonctions de Vice-Présidents sont prévues aux articles L 2122-4 et L 2122-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Un Conseiller Communautaire qui n’a pas la nationalité française ne peut être élu Vice-Président ni même en exercer temporairement les fonctions.

Si après 2 tours de scrutin, le candidat n’a pas obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Le rang des Vice-Présidents résulte de l’ordre de leur élection.

Tout conseiller, élu Vice-Président, peut refuser ces fonctions. Le Conseil Communautaire procède alors à une nouvelle élection selon les modalités précitées.

L’élection des Vice-Présidents sera rendue publique par voie d’affichage dans les 24 heures au siège de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et dans chaque mairie membre de celle-ci.

Puis il propose Monsieur Jean-Roger DAVIN pour le poste de premier Vice-Président.

Décision : 

Votant : 


28

Suffrages exprimés : 

28

Bulletins blancs et nuls :
  0

Majorité absolue : 

15

Monsieur Jean-Roger DAVIN  : 28 voix.

Monsieur Jean-Roger DAVIN est élu premier Vice-Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Monsieur Alain-Marie FOY propose Monsieur Pierre FOND pour le poste de deuxième Vice-Président.

Décision : 

Votant : 


28

Suffrages exprimés : 

27

Bulletins blancs et nuls :
01

Majorité absolue : 

14

Monsieur Pierre FOND  : 27 voix.

Monsieur Pierre FOND est élu deuxième Vice-Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Monsieur Alain-Marie FOY propose Monsieur Alexandre JOLY pour le poste de troisième Vice-Président.

Décision : 

Votant : 


28

Suffrages exprimés : 

26

Bulletins blancs et nuls :
02

Majorité absolue : 

14

Monsieur Alexandre JOLY  : 26 voix.

Monsieur Alexandre JOLY est élu troisième Vice-Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Monsieur Alain-Marie FOY propose Madame Françoise BRONDANI pour le poste de quatrième Vice-Président.

Décision : 

Votant : 


28

Suffrages exprimés : 

28

Bulletins blancs et nuls :
  0

Majorité absolue : 

15

Madame Françoise BRONDANI  : 28 voix.

Madame Françoise BRONDANI est élue quatrième Vice-Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Monsieur Alain-Marie FOY propose Monsieur Christian MUREZ pour le poste de cinquième Vice-Président.

Décision : 

Votant : 


28

Suffrages exprimés : 

28

Bulletins blancs et nuls :
  0

Majorité absolue : 

15

Monsieur Christian MUREZ  : 28 voix.

Monsieur Christian MUREZ est élu cinquième Vice-Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Monsieur Alain-Marie FOY propose Monsieur Jean-François BEL pour le poste de sixième Vice-Président.

Décision : 

Votant : 


28

Suffrages exprimés : 

28

Bulletins blancs et nuls :
  0

Majorité absolue : 

15

Monsieur Jean-François BEL  : 28 voix.

Monsieur Jean-François BEL est élu sixième Vice-Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

A l’issue de cette élection, chacun des Vice-Présidents souhaite remercier ses collègues.

Monsieur Jean-Roger DAVIN déclare qu’il sera nécessaire de définir les entreprises que la Communauté de Communes souhaite attirer sur son territoire mais qu’il sera nécessaire également de conserver les entreprises présentes.

Monsieur Pierre FOND réaffirme qu’il est nécessaire que la Communauté de Communes ne soit pas une structure coûteuse et qu’il souhaite qu’elle permette une optimisation des moyens sans créer d’étages administratifs supplémentaires.

Monsieur Alexandre JOLY déclare que l’élaboration du Plan Local de Déplacements Urbain sera son premier objectif et qu’il conviendra de mettre en place un réseau de transports en commun sur l’ensemble de la Boucle.

Madame Françoise BRONDANI souhaite développer la protection de l’environnement dans le respect des intérêts de chaque ville et développer une politique de collecte des ordures ménagères. Elle se souciera également des conséquences du prochain P.P.R.I.

Monsieur Christian MUREZ déclare qu’il veillera à la politique de l’habitat et en particulier de l’habitat social grâce à l’élaboration du Programme Local de l’Habitat. Il faudra également définir comment seront utilisées les cotisations payées par les communes dans le cadre de la loi S.R.U. et qui seront désormais perçues par la C.C.B.S.

Monsieur Jean-François BEL souhaite que la Communauté de Communes puisse apporter sa contribution à l’élaboration du prochain Schéma Directeur de la Région Ile de France. Il rappelle que le S.I.E.P. travaille à cet effet sur l’élaboration du Livre Blanc et que plusieurs réunions se sont déjà déroulées.

5/ ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Monsieur Alain-Marie FOY rapporte que conformément aux dispositions de l’article L 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté de Communes doit adopter un règlement intérieur dans les six mois qui suivent l’installation du Conseil Communautaire.

L’objet de ce règlement est de préciser les règles de fonctionnement du Conseil Communautaire.

Le règlement, qui est proposé à l’approbation du Conseil Communautaire et qui est joint au présent rapport de présentation, comporte six chapitres.

· Chapitre 1 : Composition de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.
· Chapitre 2 : Dispositions générales.
Ce chapitre définit la périodicité des séances du Conseil Communautaire, les règles de convocation et de fixation de l’ordre du jour.

· Chapitre 3 : La tenue des séances.
Ce chapitre prévoit les lieux de réunion du Conseil Communautaire, définit les règles du quorum, de suppléance et des pouvoirs. Il fixe également les règles de fonctionnement des séances du Conseil Communautaire.

· Chapitre 4 : Le Bureau
Ce chapitre fixe la composition du Bureau ainsi que le rôle du Président.

· Chapitre 5 : Les commissions
Ce chapitre prévoit la possibilité pour le Conseil Communautaire, de créer des commissions et des groupes de travail. Pour ces deux instances, il prévoit les règles de fonctionnement (convocation, lieux de réunion, etc…).

· Chapitre 6 : Information des conseillers municipaux des communes membres
Ce chapitre définit les règles d’information des conseillers municipaux des communes membres. Il prévoit notamment les règles de diffusion des comptes-rendus des Conseils Communautaires et la publication d’un rapport d’activités annuel.

· Chapitre 7 : Dispositions diverses
Ce chapitre définit les conditions de modification du règlement intérieur.

Monsieur Alain-Marie FOY demande aux délégués de se prononcer sur l’adoption de ce règlement intérieur joint en annexe.

Décision : 

Le Conseil Communautaire,

Vu les dispositions de l’article L 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Ouï l’exposé de son Président,

DÉCIDE d’approuver le Règlement Intérieur du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine, joint en annexe de la présente délibération.

Délibération adoptée à l’unanimité.

6/ CREATION DES COMMISSIONS, DETERMINATION DE LEURS COMPETENCES ET FIXATION DU NOMBRE DE MEMBRES :

Monsieur Alain-Marie FOY expose que par délibération en date du 29 juin 2005, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine a approuvé son Règlement Intérieur, lequel prévoit la création de commissions chargées de préparer les décisions et d’étudier les dossiers qui leur seront soumis.

Ce même Règlement Intérieur prévoit que le Conseil Communautaire doit, par délibération, fixer la composition et les compétences des diverses commissions.

I – COMPOSITION DES COMMISSIONS
Le nombre de commissions est fixé à sept. Outre le Président de la Commission, elles seront composées de 7 membres titulaires et 7 membres suppléants désignés parmi les Conseillers Communautaires ; chaque commune de la Communauté de Communes devant être représentée par un membre.

II – COMPÉTENCES DES COMMISSIONS

1/ Commission « Finances et Administration »

2/ Commission « Urbanisme, Aménagement de l’Espace »
a) Élaboration d’un Livre Blanc sur le devenir de la Plaine de MONTESSON.

b) Modification, révision du Schéma Directeur de la Boucle de MONTESSON (S.D.B.M.), élaboration, modification et révision d’un Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.).

c) Création, réalisation et gestion d’opérations d’aménagements d’intérêt communautaire, notamment par des Zones d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) et lotissements, en application des prescriptions du Schéma Directeur Local ayant trait aux extensions urbaines.

3/ Commission « Action Foncière »

Élaboration et exercice d’une politique foncière :

· Exercice du droit de préemption par délégation dans le périmètre de la ou des Zones d’Aménagement Différé (Z.A.D.) à créer.

· Gestion et revente des réserves foncières.

· Exercice du droit de préemption urbain destiné à constituer des réserves foncières aux fins de réaliser des logements sociaux.

4/ Commission « Développement Économique et Emploi »
a) Coordination des politiques de développement économique des communes membres.

b) Coordination des politiques de l’emploi.

c) Promotion des activités économiques de la Communauté de Communes.

d) Aménagement, gestion et entretien des zones d’activité économique, industrielle, commerciale, scientifique, tertiaire, artisanale ou agricole d’intérêt communautaire. Sont considérées d’intérêt communautaire, toutes les zones d’activités existantes ou à créer.

5/ Commission « Logement »
a) Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) : élaboration, suivi et révision.

b) Encaissement et gestion des participations des communes versées au titre de l’article L 302-7 du Code de la Construction et de l’Habitation (C.C.H.).

c) Attribution des logements sociaux dans les conditions prévues à l’article     L 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation.

d) Aires d’accueil des gens du voyage : acquisitions foncières, aménagement et gestion.

6/ Commission « Voirie, Circulation, Transport »
a) Élaboration, réalisation et gestion d’un réseau de circulation douce en application du Plan Local de Déplacement Urbain (P.L.D.U.).

b) Création, aménagement et entretien de la voirie définie d’intérêt communautaire dans le cadre du Plan Local de Déplacement Urbain.

Cette compétence est limitée à la chaussée. Elle ne comprend pas le nettoiement, le déneigement et l’éclairage public.

c) Gestion des transports en commun sur le territoire de la Communauté de Communes à l’exception des réseaux gérés par la S.N.C.F. et la R.A.T.P. sans préjudice des compétences du Syndicat des Transports en Ile-de-France (S.T.I.F.).

Aménagements nécessaires au fonctionnement des transports en commun : études, acquisitions foncières, réalisation de travaux, entretien.


7/ Commission « Environnement »
a) Collecte et traitement des ordures ménagères des communes membres.

b) Études relatives à la protection et à la mise en valeur de l’environnement.

c) Coordination des politiques de l’environnement des communes membres.

d) Plan de prévention pour les risques d’inondations.

Monsieur Alain-Marie FOY propose au Conseil Communautaire de se prononcer sur la création des commissions.

Décision : 

Le Conseil Communautaire,
Vu le Règlement Intérieur adopté le 29 juin 2005,
Ouï l’exposé de son Président,
DÉCIDE :
I – CRÉATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS
Le nombre de commissions est fixé à sept. Outre le Président de la Commission, elles seront composées de 7 membres titulaires et 7 membres suppléants désignés parmi les Conseillers Communautaires ; chaque commune de la Communauté de Communes devant être représentée par un membre.

II – COMPÉTENCES DES COMMISSIONS
1/ Commission « Finances et Administration »
2/ Commission « Urbanisme, Aménagement de l’Espace »
a) Élaboration d’un Livre Blanc sur le devenir de la Plaine de MONTESSON.

b) Modification, révision du Schéma Directeur de la Boucle de MONTESSON (S.D.B.M.), élaboration, modification et révision d’un Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.).

c) Création, réalisation et gestion d’opérations d’aménagements d’intérêt communautaire, notamment par des Zones d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) et lotissements, en application des prescriptions du Schéma Directeur Local ayant trait aux extensions urbaines.
3/ Commission « Action Foncière »
- Élaboration et exercice d’une politique foncière :
- Exercice du droit de préemption par délégation dans le périmètre de la ou des Zones d’Aménagement Différé (Z.A.D.) à créer.
- Gestion et revente des réserves foncières.
- Exercice du droit de préemption urbain destiné à constituer des réserves foncières aux fins de réaliser des logements sociaux.
4/ Commission « Développement Économique et Emploi »
a) Coordination des politiques de développement économique des communes membres.
b) Coordination des politiques de l’emploi.

c) Promotion des activités économiques de la Communauté de Communes.
d) Aménagement, gestion et entretien des zones d’activité économique, industrielle, commerciale, scientifique, tertiaire, artisanale ou agricole d’intérêt communautaire. Sont considérées d’intérêt communautaire, toutes les zones d’activités existantes ou à créer.
5/ Commission « Logement »
a) Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) : élaboration, suivi et révision.
b) Encaissement et gestion des participations des communes versées au titre de l’article L 302-7 du Code de la Construction et de l’Habitation (C.C.H.).
c) Attribution des logements sociaux dans les conditions prévues à l’article L 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation.
d) Aires d’accueil des gens du voyage : acquisitions foncières, aménagement et gestion.
6/ Commission « Voirie, Circulation, Transport »
a) Élaboration, réalisation et gestion d’un réseau de circulation douce en application du Plan Local de Déplacement Urbain (P.L.D.U.).

b) Création, aménagement et entretien de la voirie définie d’intérêt communautaire dans le cadre du Plan Local de Déplacement Urbain. Cette compétence est limitée à la chaussée. Elle ne comprend pas le nettoiement, le déneigement et l’éclairage public.

c) Gestion des transports en commun sur le territoire de la Communauté de Communes à l’exception des réseaux gérés par la S.N.C.F. et la R.A.T.P. sans préjudice des compétences du Syndicat des Transports en Ile-de-France (S.T.I.F.).
d) Aménagements nécessaires au fonctionnement des transports en commun : études, acquisitions foncières, réalisation de travaux, entretien.
7/ Commission « Environnement »
a) Collecte et traitement des ordures ménagères des communes membres
b) Études relatives à la protection et à la mise en valeur de l’environnement
c) Coordination des politiques de l’environnement des communes membres.
d) Plan de prévention pour les risques d’inondations.

Délibération adoptée à l’unanimité.

7/ ELECTION DES MEMBRES DES COMMISSIONS : 

Monsieur Alain-Marie FOY rappelle que le Conseil Communautaire ayant déterminé les compétences des commissions ainsi que le nombre de représentants à chacune de celles-ci, il convient d’élire les membres de ces différentes commissions.

Il est rappelé que la délibération créant les commissions a fixé le nombre de ses membres à 7 titulaires et 7 suppléants, en plus du Président de la commission. Chaque commune membre de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine devant être représentée par un membre titulaire et un membre suppléant.

	COMMISSIONS
	TITULAIRES
	SUPPLÉANTS

	Commission « Finances et Administration».
	- M. LAFLUTE

- M. FOURNIER

- M. ARNOLD

- M. MOSSANT

- M. TROUBLÉ

- M DE LACOSTE

- M. FOUCHARD
	- Mme LETISSIER

- Mme LERY

- M. DAVIN

- Mme AID

- M. FLAUZAC

- M. CHAUSSON

- M. FOY

	Commission « Urbanisme, Aménagement de l’Espace »
	- Mme LETISSIER

- M. DUTOYA

- M. GHIPPONI

- M. WEHREY

- M. GALET

- M. PAPE

- M. BOURGUET
	- M. LAFLUTE

- Mme GRELLIER

- M. DAVIN

- M. MOSSANT

- Mme PIOFRET

- M. FOND

- Mme LANG

	Commission « Action Foncière »
	- Mme LETISSIER

- M. DUTOYA

- M. ARNOLD

- M. MOSSANT

- M. GALET

- M. PAPE

- Mme BRIOT
	- M. LAFLUTE

- Mme GRELLIER

- M. GHIPPONI

- Mme ADATO

- M. TROUBLÉ

- M. GODART

- M. FOUCHARD

	Commission « Développement Économique et Emploi »
	- M. HERAULT

- Mme GRELLIER

- M. BERNAERT

- M. LE CHAPONNIER

- M. TROUBLÉ

- M. AKNINE

- M. SAILLANT
	- M. LOISEAU

- Mme LERY

- Mme NOEL

- M. MOSSANT

- Mme PIOFRET

- M. PAPE

- Mme LANG

	Commission « Logement »
	- Mme CROSNIER

- Mme LERY

- M. MARTIN

- Mme AID

- Mme PIOFRET

- M. GODART

- M. BOURGUET
	- Mme BRONDANI

- Mme GRELLIER

- Mme NOEL

- Mme ADATO

- M. FLAUZAC

- M. DE LACOSTE

- M. FOY

	Commission « Voirie, Circulation, Transport »
	- M. HERAULT

- M. RATEL

- Mme NOEL

- M. LE CHAPONNIER

- Mme ROUX

- M. CHAUSSON

- Mme LANG
	- Mme BRONDANI

- Mme LERY

- M. GHIPPONI

- M. WEHREY

- M. GALET

- M. PAPE

- M. SAILLANT

	Commission « Environnement »
	- Mme CROSNIER

- M. DUTOYA

- M. MARTIN

- Mme ADATO

- Mme ROUX

- M. GODART

- M. FOUCHARD
	- M. LOISEAU

- M. RATEL

- M. BERNAERT

- Mme AID

- M. TROUBLÉ

- M. CHAUSSON

- M. BOURGUET


Monsieur Alain-Marie FOY propose aux conseillers communautaires de procéder à l’élection des membres des commissions.

Décision : 

Le Conseil Communautaire,

Vu l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Règlement Intérieur de la Communauté de Communes adopté par le Conseil Communautaire le 29 Juin 2005,

Vu la délibération du 29 Juin 2005 créant les commissions et en fixant leur composition,

Considérant la nécessité, pour le bon fonctionnement du Conseil Communautaire, de préparer les dossiers des commissions,

Ouï l’exposé de son Président,

Après avoir procédé au vote,

Nombre de votants : 28

Nombre de votes : 28

Bulletins blancs ou nuls : 0

Suffrages exprimés : 28

ELIT :
	COMMISSIONS
	TITULAIRES
	SUPPLÉANTS

	Commission « Finances et Administration».
	- M. LAFLUTE

- M. FOURNIER

- M. ARNOLD

- M. MOSSANT

- M. TROUBLÉ

- M DE LACOSTE

- M. FOUCHARD
	- Mme LETISSIER

- Mme LERY

- M. DAVIN

- Mme AID

- M. FLAUZAC

- M. CHAUSSON

- M. FOY

	Commission « Urbanisme, Aménagement de l’Espace »
	- Mme LETISSIER

- M. DUTOYA

- M. GHIPPONI

- M. WEHREY

- M. GALET

- M. PAPE

- M. BOURGUET
	- M. LAFLUTE

- Mme GRELLIER

- M. DAVIN

- M. MOSSANT

- Mme PIOFRET

- M. FOND

- Mme LANG

	Commission « Action Foncière »
	- Mme LETISSIER

- M. DUTOYA

- M. ARNOLD

- M. MOSSANT

- M. GALET

- M. PAPE

- Mme BRIOT
	- M. LAFLUTE

- Mme GRELLIER

- M. GHIPPONI

- Mme ADATO

- M. TROUBLÉ

- M. GODART

- M. FOUCHARD

	Commission « Développement Économique et Emploi »
	- M. HERAULT

- Mme GRELLIER

- M. BERNAERT

- M. LE CHAPONNIER

- M. TROUBLÉ

- M. AKNINE

- M. SAILLANT
	- M. LOISEAU

- Mme LERY

- Mme NOEL

- M. MOSSANT

- Mme PIOFRET

- M. PAPE

- Mme LANG

	Commission « Logement »
	- Mme CROSNIER

- Mme LERY

- M. MARTIN

- Mme AID

- Mme PIOFRET

- M. GODART

- M. BOURGUET
	- Mme BRONDANI

- Mme GRELLIER

- Mme NOEL

- Mme ADATO

- M. FLAUZAC

- M. DE LACOSTE

- M. FOY

	Commission « Voirie, Circulation, Transport »
	- M. HERAULT

- M. RATEL

- Mme NOEL

- M. LE CHAPONNIER

- Mme ROUX

- M. CHAUSSON

- Mme LANG
	- Mme BRONDANI

- Mme LERY

- M. GHIPPONI

- M. WEHREY

- M. GALET

- M. PAPE

- M. SAILLANT

	Commission « Environnement »
	- Mme CROSNIER

- M. DUTOYA

- M. MARTIN

- Mme ADATO

- Mme ROUX

- M. GODART

- M. FOUCHARD
	- M. LOISEAU

- M. RATEL

- M. BERNAERT

- Mme AID

- M. TROUBLÉ

- M. CHAUSSON

- M. BOURGUET


Délibération adoptée à l’unanimité.

8/ COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 

Monsieur Alain-Marie FOY rappelle que la création de la Communauté de Communes nécessite de procéder à l’évaluation des charges transférées à l’Établissement Public de Coopération Intercommunale.

Cette évaluation est de la compétence de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées.

Cette commission est composée de membres des conseils municipaux des communes membres de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et, chaque Conseil Municipal, dispose d’au moins un représentant au sein de cette commission.

Elle a pour mission d’établir, dans un délai d’un an après l’adoption de la T.P.U., un rapport déterminant l’évaluation des charges transférées qui doit être soumis à l’approbation des conseils municipaux des communes membres et du Conseil Communautaire.

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées n’a, en effet, qu’un pouvoir de proposition.

Le rapport d’évaluation est un acte déterminant aussi bien pour le groupement que pour les communes membres car il permet de définir le montant de la dotation de compensation versée aux communes membres de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Afin de permettre la mise en place de cette commission, il convient donc que le Conseil Communautaire délibère pour déterminer le nombre de représentants de chaque commune membre siégeant au sein de la commission.

Après quoi, chaque commune devra procéder à l’élection de ses représentants.

Monsieur Alain-Marie FOY propose donc au Conseil Communautaire de fixer le nombre de représentants des communes membres au sein de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées à 1 représentant titulaire et à 1 représentant suppléant.
Décision : 

Le Conseil Communautaire,

Vu les dispositions de la loi du 12 juillet 1999, du décret d’application 2000-485 du 31 mai 2000 et de la loi du 13 août 2004,

Ouï l’exposé de son Président,

DÉCIDE de fixer le nombre des représentants à la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées à un représentant titulaire et à un représentant suppléant par commune membre de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Délibération adoptée à l’unanimité.

9/ APPROBATION DU PROTOCOLE C.C.B.S / COMMUNES DE CARRIERES SUR SEINE, MONTESSON ET SARTROUVILLE RELATIF A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION AU TITRE DE LA Z.A.D. CREEE PAR ARRETE PREFECTORAL DU 22 MARS 2005 : 

Monsieur Alain-Marie FOY expose que par arrêté du 22 mars 2005, Monsieur le Préfet des Yvelines a créé des Zones d’Aménagement Différé (Z.A.D.) prenant effet le 11 avril 2005 sur des portions de territoire des communes de Carrières sur Seine, Montesson et Sartrouville.

Jusqu’au 31 décembre 2005, les communes précitées sont titulaires du droit de préemption sur leur partie du territoire concerné par la Z.A.D. Ensuite, à partir du 1er janvier 2006, la C.C.B.S. deviendra la titulaire des droits de préemption a titre des Z.A.D. susvisées.

Il apparaît donc nécessaire pour chacune des parties en présence d’organiser cette période intermédiaire de telle manière que la compétence Z.A.D. de la C.C.B.S. différée au 1er janvier 2006 ne nuise ni à cette dernière ni aux trois communes actuellement en charge desdites Z.A.D.

Afin d’organiser cette période transitoire, il est proposé au Conseil Communautaire de la C.C.B.S. et aux Conseils Municipaux des 3 communes concernées de signer un protocole dont les principales dispositions sont les suivantes : 

La C.C.B.S. s’engage à se substituer aux trois communes qu’il s’agisse d’une substitution lors des procédures en cours ou qu’il s’agisse d’une substitution lors de la conclusion des actes authentiques devant intervenir dans un délai de 3 mois à compter du transfert de propriété qui s’analyse comme suit : 

· Soit, à la date de réception par le vendeur de la décision du titulaire de préempter aux prix et conditions de la D.I.A.

· Soit, la date de la réception par le titulaire du droit de préemption de la décision du vendeur d’accepter le prix proposé par ledit titulaire.

· Soit, en cas de fixation judiciaire du prix, à l’issue du délai de 2 mois après la date à laquelle la décision du juge de l’expropriation fixant le prix est devenue définitive.

Monsieur Alain-Marie FOY propose aux membres du Conseil Communautaire : 

· De bien vouloir approuver le protocole C.C.B.S. / Communes de Carrières sur Seine, Montesson et Sartrouville relatif à l’exercice du droit de préemption au titre de la Z.A.D. créée par arrêté préfectoral en date du22 mars 2005.

· D’autoriser son Président à signer ledit protocole.

Décision : 

Le Conseil Communautaire,

Vu l’arrêté préfectoral n° 05/041 DUEL du 22 mars 2005 créant des Zones d’Aménagement Différé sur des portions de territoire des communes de Carrières sur Seine, Montesson et Sartrouville,

Ouï l’exposé de son Président,

DÉCIDE : 

· D’approuver le protocole C.C.B.S. / Communes de Carrières sur Seine, Montesson et Sartrouville relatif à l’exercice du droit de préemption au titre de la Z.A.D. créée par arrêté préfectoral en date du22 mars 2005.

· D’autoriser son Président à signer ledit protocole.

Délibération adoptée à l’unanimité.

10/ QUESTIONS DIVERSES. 

Monsieur Alain-Marie FOY donne lecture du calendrier des prochaines réunions de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine qui sera le suivant : 

	Date


	Heure
	Lieu

	Mercredi 21 septembre 2005


	20h30
	Mairie de Chatou

	Mercredi 09 novembre 2005


	20h30
	Mairie de Sartrouville

	Lundi 12 décembre 2005


	20h30
	Mairie de Croissy sur Seine


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h45.

	Le Secrétaire de séance,

Rolande LETISSIER,

Conseiller Communautaire 

de Carrières sur seine.
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.
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